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REVUE MILITAIRE SUISSE

W\Y Annee. S* 1. 15 Juillei 1882

LA NEUTRALITE DE LA SUISSE ET SES DEFENSES

PAR UN OFFICIER ANGLAIS

Sous ce titre le « Journal of the Royal United Service Institution

» publie un interessant et instructif memoire d'un officier
d'etat-major du College royal, M. le capitaine Walford, que nous
croyons devoir soumettre ä nos lecteurs, en le recommandant ä

toute leur attention.
Si en Suisse on a dejä dit, tant bien que mal, a peu pres tout ce

qui pouvait se dire sur la question de nos fortifications, au
dehors on commence seulement ä s'en occuper d'une maniere
serieuse, et de temps en temps des revues etrangeres publient
des Iravaux qui montrent quelle importance, en dehors de la
Suisse, on attache ä la mise en etat de defense de celte « clef
militaire de l'Europe, » comme Thiers appelle notre pays.

A cet egard, l'opinion de MM. les officiers de Tarmee britannique

doit nous etre particulierement precieuse, car, places assez
loin de nous pour voir les choses dans leurs vraies proportions
et etre libres de tous interets immediats ou pressants en ce qui
concerne nolre neutralite territoriale, leurs avis acquierent un
caractere d'impartialite et d'autorite qu'on chercherait vainement

dans les organes des grands belligerants continenlaux nos
voisins.

« Quelle est la probabilite que la Suisse soit envahie dans une
prochaine guerre europeenne

« Quelles sont les mesures proposees pour detourner une invasion

ou lui resister »

Telles sont les deux queslions qu'aborde M. le capitaine Walford

dans le Recueil precite.
Pour les resoudre, il fail d'abord ressortir la valeur

strategique de la Suisse et les consequences qu'en cas de guerre
entre deux grands Etats voisins son oecupation par Tun d'eux
aurait pour l'autre. Les campagnes de 1798, de 1799, de
1800 et de 1814 lui permettent de montrer combien cette
these, vraie aujourd'hui, a ete comprise au commencement du
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siecle. Les avantages que la France ou l'Allemagne, en cas de

conflit, pourraient retirer d'une violation de territoire. lui fönt
signaler la grandeur du danger. Apres avoir passe en revue et
apprecie le Systeme militaire de la Suisse, les ressources pecu-
niaires du pays et son caractere geographique, apres avoir etudie
en detail les mesures proposees par les militaires suisses et les

auteurs etrangers, M. le capitaine Walford resume la question et
donne son opinion. C'est celte appreciation que nous soumettons
aux lecteurs de la Revue :

« Si nous eliminons de la discussion de la queslion des defenses
de la Suisse les opinions de deux classes : a savoir de cette partie
du peuple qui pense que pour diverses raisons il n'y a pas lieu
d'agir, et de ceux qui croienl que le veritable boulevard du pays
est Tarmee suisse et que si quelque preparation ä la guerre est

necessaire, une teile preparation devrait se borner ä determiner
les lignes probables sur lesquelles Tennemi operera son invasion
et ä prendre telles dispositions qui permettraient de construire ä

la häte des retranchements immediatement avant l'ouverture des

hostilites, nous trouvons cependant que, parmi les hommes com-
petents et reflechis, il y a deux opinions qui chaeune trouve
ses avocats.

Un parti se deciare pour la protection de la frontiere au moyen
de forts ou de lignes dans des positions soigneusement choisies,
mais est dispose ä conceder qu'il peut etre sage de determiner
aassi en arriere quelques points sur les principales routes
strategiques, afin que si Tennemi rompait le cercle de la frontiere,
il y eüt toutefois une possibilite de resistance.

L'autre parti demande avant tout une place forte centrale, qui
donne un point de ralliement, soit le pivol des mouvements de

Tarmee d'operations, et prolege les magasins, les arsenaux du

pays; cetle place forte serait formee d'ouvrages permanenls, occupes

en temps de paix comme en temps de guerre. Ce parti veut
bien aecorder qu'il sera bon de fermer Celles des routes de la
frontiere qu'il serait aise de defendre, mais s'oppose ä tout ce

qui ressemblerait ä un cordon de forts.

Avant de discuter ces opinions opposees et de decider de leur
valeur relative, il est necessaire de considerer Tobjet que tout
plan de defense aurait en vue.

La Suisse, comme on l'a dit, a deux dangers possibles ä re-
douter :
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1° Elle peul etre envahie par un ennemi en vue de la conquete
et de la possession permanente.

2° Elle peul servir comme moyen d'arriver ä une fin, comme
le chemin qui mene ä un objectif plus distant.

Le premier de ces dangers, s'il venait ä se presenter, serait de

beaucoup le plus redoutable, car bien que le dernier düt, pour
un temps, ruiner presque la Suisse en argent et en hommes,
cependant il aurait un terme, et au bout de quelques annees le pays
pourrail reprendre sa position premiere, s'il conservait son
independance. Mais le premier cas est aussi ie plus improbable, car
on ne peut supposer que les puissances voisines permettraient ä

Tune d'elles, sans rien dire, d'occuper un territoire d'une si

grande importance. II n'est pas probable non plus qu'une entreprise

de ce genre eüt lien en face d'une certaine Opposition, tandis

que d'autre part il est facile d'imaginer une combinaison de

circonstances qui rendit l'occupation temporaire de la Suisse non-
seulement possible, mais desirable pour quelqu'un de ses voisins.

Vaut-il mieux prendre des mesures pour le cas le plus probable

ou pour le plus dangereux Le meme Systeme de defense

peut-il repondre aux deux hypotheses
L'experience montre que l'objectif d'une campagne est generalement

la capitale du pays que Ton envahit, et le fait que celte
capitale a ete ä meme de se defendre a exerce une grande
infiuence sur le resullat de bien des guerres. Par exemple, Lisbonne
en 1810, etant protegee par les lignes de Torres Vedras, put
recevoir des munitions et des renforts qui permirenl finalement ä

Wellington de repousser Massena du Portugal de meme qu'en
1878 les lignes de Kutchuk-Chekmedge, tout imparfaites qu'elles
etaient, empecherent Tirruplion immediate des Russes dans
Constantinople. Cette verite est certainement tout ä fait reconnue par
les Francais, qui, instruits par leurs experiences de 1814 et 1815,
mirent Paris en etat de defense, et qui depuis que ces fortifications,

qui n'avaient pas ete ameliorees en suivant les progres de

Tart militaire, se sont montrees insuffisantes en 1871, ont maintenant

prepare une teile ceinture de forts autour de leur capitale
qu'une armee pourrait y tenir garnison et qu'il faudrait une
nation pour les assieger.

Une capitale fortifiee met un peuple qui a essuye une defaite en

rase campagne en etat d'organiser une nouvelle resistance, de

reparer ses pertes, ou, au pire, d'obtenir des conditions favorables

en cas de soumission. De plus aucun des arguments relatifs
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ä la dissemination des forces, ä Taffaiblissement de Tarmee
d'operation, ä la perte des garnisons enfermees dans des forteresses
eloignees les unes des autres, ne peut s'appliquer ä un tel cas.

D'un autre cöte, une ceinture de forts sur la frontiere sera
necessairement rompue par Tennemi, et un tel plan comporte la
conslruction d'un grand nombre de forts ou lignes d'ouvrages
dont quelques-uns seulement seront attaques, la perte
eventuelle de ces quelques forts mettant pratiquement toute la ligne
dans Timpuissance.

De lä il decoule qu'un pays, et plus specialement un petit pays,
qui desire conserver le pouvoir d'arreter la marche d'un envahis-
seur victorieux doit choisir pour ainsi dire un noyau autour
duquel il puisse reformer ses forces el d'oü son armee puisse
deboucher avec une vigueur nouvelle.

Dans la plupart des pays, ce noyau, ce centre, c'est la capitale;

mais la Suisse n'a point de capitale, et, chose etrange ä dire,
eile n'en desire aucune. Rien que Rerne, comme siege du
gouvernemenl, ait une espece de preeminence parmi les cites suisses,

ni Räle, ni Geneve, ni Zürich ne voudraient la reconnaitre
comme leur superieure, et teile est parmi ies canlons la Jalousie
sur ce point que cela seul pourrait etre une cause de Teloigne-
ment de beaucoup de gensä accepler une place forte centrale. La
ville qu'on choisit comme forteresse centrale doit'renfermer
l'arsenal general, des ateliers de construetion pour bouches ä feu,
des poudrieres, des höpitaux, etc.; eile attirera cerlainement le

pouvoir executif du pays, devenant ainsi de facto, bien que non

reconnue, la capitale.
Mais, pour en revenir ä notre sujet, une forteresse centrale

peut, partiellement ou eompletement, sauver le pays des dernieres

consequences d'une resislance malheureuse ä une invasion. Une

ligne de forts, meme soutenue par une seconde ligne de defense,

peut-elle rendre le meme service? Non, eile ne le peul pas. Elle

peut retarder l'envahisseur et ainsi donner du temps pour Ia

mobilisation et pour la concentration, mais une fois brisee —et eile
doit l'etre — eile n'influera sur la resistance ullerieure qu'en
diminuant, par le nombre des garnisons qu'elle necessite, la valeur
effeetive de Tarmee de defense. Une seconde ligne de retranchements,

eleves en des points ayant une importance slrategique,

pourra soutenir Tarmee d'operations et retarder l'issue de la lutle;
mais ces defenses, eloignees les unes des autres et manquant de

cohesion, seront foreees, si elles sont faibles, ou tournees, si elles
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sont fortes, et Tarmee suisse, manquant d'un point national de

ralliement, sera repoussee dans les Alpes pour y mourir de faim
en sürete.

Le Systeme qui veut s'assurer d'une place forte centrale doit
elre aussi le moins coüteux, car si nous supposons que les

fortifications de la nouvelle capitale egalent en nombre et en
developpement les defenses de Paris — et chacun reconnaitra que
c'est bien un maximum — quelle defense pourraient fournir
sur la frontiere ces vingt forts en admettant que la garnison de
chacun d'eux füt de 000 hommes? Combien le pouvoir defensif
de 12,000 hommes agissant sous un meme commandement sur
un front d'environ 30 milles ne sera-t-il pas superieur au pouvoir
defensif du meme nombre de troupes enfermees dans des forts
independants repartis le long de la frontiere?

Et puis, si l'idee d'une capitale repugne aux Suisses, l'idee
d'une armee permanente leur est encore plus odieuse; et cependant,

sans quelque force permanente, que deviendra la garde de

ces ouvrages disperses, pour ne rien dire de l'entretien? Comment

seront-ils occupes au cas d'une guerre soudaine? Mais

quand une fois les preventions contre une capitale seront aban-
donnees, qu'y a-t-il de plus naturel que de confier la garde de

ce centre de la vie suisse aux seules troupes regulieres, ou si

cette pensee est trop penible pour une imagination suisse, d'en
remettre l'entretien ä une ville grande et populeuse, et non ä un
district rural

En somme, une place forte centrale parait dtre la Solution la
moins coüteuse, la plus süre et la plus rationnelle de la question des

defenses de la Suisse, et si des sentiments locaux sont opposes ä une
teile garantie du bien-etre commun, il faut par patriotisme oublier
ces intdrdts secondaires et avoir en vue non l'avantage de tel ou tel

canton, mais le bien de la patrie tout entiere.
Mais il y a deux objeetions que Ton peut opposer ä toul

Systeme de defense ne consistant qu'en une forteresse centrale. La
premiere est que par ce moyen on ne protege en rien le pays
lors de la mobilisation de ses forces; la seconde que des le
commencement meme des hostilites on doit abandonner ä l'envahisseur

une large portion du territoire.
II est certain que la mobilisation courra des dangers tant qu'il

subsistera un Systeme d'apres lequel les forces des divers cantons

seront passees en revue, armees et organisees dans leurs

propres districts; mais si nous admettons que ce mode de pro-
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ceder peut etre perfectionne et que Tarmee suisse peut etre
rassemblöe sur une serie de points de ralliement, non loin de la
place forte centrale qui fournira les equipemenls de corps, la
mobilisation sera assuree et demandera moins de temps qu'ä
present.

II est sage de considerer la seconde objeetion face ä face et
d'avouer qu'une certaine portion du pays ne pourra etredispulee
ä Tennemi; mais il en sera ainsi dans toute hypothese, meme si

la fronliere est fortifiee; dans un cas on aura pourvu ä une place
de refuge et ä une defense, tandis que dans l'autre la ligne une
fois percee ne donnera ni abri ni appui.

La guerre sera toujours aecompagnee de sacrifices penibles,
surtout pour les pauvres. Mais bien que les individus aient ä

souffrir de la presence de Tennemi, l'etat sera beaucoup epar-
gne si ses archives, ses finances et ses magasins sont concentres

ä l'abri d'un cercle de defenses au lieu d'etre disperses sur
divers points faiblement defendus. En outre il est facile d'ima-
giner une Organisation qui assurera la mobilisation de cette

partie de l'elite qui sera mise sur pied pres de laplace
centrale, et qui permeltra d'envoyer eeite troupe pour couvrir ia
mobilisation du reste de Tarmee que les trains de chemin de fer
ameneront au retour. Cette avant-garde de l'elite, constamment
renforcee, sera ä meme d'entreprendre des Operations plus
etendues, et, si la mobilisation se fait bien et rapidement, sera en etat
de devancer Tennemi sur la frontiere.

Si pour les raisons mentionnees plus haut un projet de defense
qui depend d'une place centrale parait plus favorable que tout
autre, il ne faut pas croire qu'il soit question de laisser Tarmee
suisse enfermee dans ses defenses comme une garnison inerte.
Au contraire la place forle pourra servir de pivot, d'appui pour
Tun ou l'autre flanc ou comme une source ä laquelle on puisera
les renforts ; mais tant que le dernier effort n'aura pas ete tente
en rase campagne, tant que la fortune n'aura pas eompletement
abandonne les armes suisses, tant que les troupes ne seront pas
brisees dans leur courage ou aneanlies, tant que la derniere des

barrieres successives de hauteurs ou de cours d'eau n'aura pas
ete emportee par Tennemi, l'armee suisse ne devra pas
cesser de lutter en rase campagne; et meme lorsque l'elite aura
ele repoussee'derriere les canons de la place, il n'est pas d'efforl
qu'il ne faille tenter pour mettre Tarmee en etat d'agir au-delä
du rayon d'aetion du feu des forts et pour livrer bataille.
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Que ies Suisses prennent garde d'imiter Metz, Tlevna et Paris
el qu'ils se rappellent que dans le voisinage d'une forteresse une
armee peut utiliser avec succes l'avantage de sa position el
augmenter grandement son pouvoir offensif ou defensif, tandis

qu'une armee qui se laisse enfermer dans une ville fortifiee
enleve plus ä sa force de resislance par le nombre des bouches ä

nourrir qu'elle s'adjoint, qu'elle n'augmente sa puissance par la

masse des volonlaires qu'elle trouve dans un grand centre.
Si Ton reconnait que le premier devoir des autorites suisses

doit etre d'elablir une place centrale comme base du Systeme de

defense de leur pays, on pourra aussi admellre que leur täche

prochaine, apres avoir arme la place des meilleures pieces de

canons, sera de fermer par des forts de dimension reslreinle loutes
les entrees du pays susceplibles d'etre hermetiquemenl closes et
dont le lerrain serait de teile nature que les forts fussent impre-
nables autrement que par la famine. Les routes qui ne rempli-
raient pas ces conditions seraient laissees ouvertes, car un fort
qui pourrait elre detruit serait vite rendu intenable et un fort
devant lequel on pourrait passer ne servirait ä rien : temoin le
fort du Rard qui n'a pu en 1800 arreter la marche de Napoleon.

Si la Suisse etait un pays riche et populeux, eile pourrait s'ac-
corder le luxe de placer un fort d'une garnison de 400 ä 600
hommes sur chaeune des lignes d'invasion du plateau suisse et
acheter ainsi un avantage d'une grande valeur: un jour addition-
nel ou deux pour completer sa mobilisation. Mais eile ne peul
donner en hommes et en argent que le strict necessaire, c'est-ä-
dire le minimum de ce qu'il faut po*ur la sauver de l'invasion et
de la conquöte.

Le Systeme defensif qui, avec la moindre depense, retardera ou
empechera le mieux la conquete de la Suisse est certainement
celui qui prend comme base la construetion d'une place centrale.
Pourvu que la position de cette place soit determinee d'apres de
bons prineipes, son choix aura aussi pour effet de faire abandonner

ä Tennemi le projet de tenter le passage au travers du pays.
Le gouvernement suisse, ayant protege le siege de l'Etat ä

l'interieur, pourra donc vouer toute son attention ä diminuer le

nombre des entrees ulilisables par un envalüsseur, et, en ayant
reduit le nombre, pourra prevoir les lignes d'invasion, choisir
des positions et organiser des retranchements pour la resistance
intermediaire. »

Teiles sont les precieuses et opportunes considerations que
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nous livrons ä la meditation de nos lecteur et surtout des membres

des autorites ou commissions appelees ä s'oecuper de la

question des fortifications suisses.

Rien que jusqu'ici cette question n'ait pas ete resolue et ne
semble pas encore tres pres de Tetre, les louables efforts de la
nouvelle commission federale pour trouver une Solution dite
pratique ne seront sans doule pas eompletement perdus.

En attendant, la defense de la Suisse a heureusement fait
un pas important en avanl alors que les Chambres ont decrete

pour la landwehr des cours de repetition qui vont non seulement

augmenter la valeur reelle de notre armee, mais interesser
plus directement encore la nation ä des queslions dans lesquelles
il y va de son existence ou de son argent, et meme de tous deux.

Quand les depenses que Ton fait pour la formation, Tinstruclion
et Tarmement des forces actives du pays auront porte leurs
fruits, lout le peuple suisse comprendra de quelle valeur des

fortifications bien entendues peuvent etre pour lui, et ceux qui
sont ä sa tete se sentiront soutenus par l'opinion publique quand
ils voteront les sacrifices necessaires ä la defense de la patrie.

DU RECRUTEMENT EN 1883.

#

Le Departement militaire suisse vient de donner ses ordres

pour le reerutement de 1883 par la voie d'une circulaire du 19

juin 1882 aux autorites cantonales et aux officiers charges de cet

Operation.
Le recrutement restera base sur l'ordonnance du 25 fevrier

1878 basee elle-meme sur la loi organique et sur la Constitution
de 1874. Toutefois quelques heureux temperaments de detail
seront apportes dans l'application de l'ordonnance susmemionnee
et des reglements qui s'y rattachent, et Ton peut esperer qu'il sera
ainsi fait droit aux reclamations qui ont surgi trop souvent contre
la facilite avec laquelle on a exempte d'office, pour de legeres
tares, des jeunes gens qui ne demandaient pas mieux que de

faire leur service et qui brillaient meme parmi les plus zeles

membres de plusieurs sections de gymnastique ou d'ascensions

alpestres.
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